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RéGLEMENTS GƒNƒRAUX DE LÕASSOCIATION PRO-
VINCIALE RADIO AMATEUR DU/OF QUƒBEC INC.

IncorporŽe, selon les dispositions de
la troisi• me partie de la Loi sur les compagnies,

le 24 avril 1951

1. LA DƒNOMINATION SOCIALE 
1.1 La dŽnomination sociale de la corporation est celle
prŽvue dans lÕacte constitutif; et jusquÕ̂ lÕŽmission de lettres
patentes supplŽmentaires, et elle demeure :

RADIO AMATEUR DU/OF QUƒBEC INC.
2. LÕINTERPRƒTATION
2.1 DƒFINITIONS ET INTERPRƒTATION.  Ë moins
dÕune disposition expresse ou contraire ou ˆ  moins que le
contexte ne le veuille autrement, dans ces r• glements :

2.1.1 Çacte constitutifÈ dŽsigne le mŽmoire des conven-
tions, les lettres patentes, les lettres patentes supplŽmen-
taires de la corporation;

2.1.2 ÇadministrateursÈ dŽsigne les membres du conseil
dÕadministration; ceux-ci sont Žgalement dŽlŽguŽs d'office ˆ
tout assemblŽe des membres;

2.1.3 Çde bonne moralitŽ et de bonnes mÏ urs È  est rŽ-
putŽe de bonne moralitŽ et de bonnes mÏ urs toute personne
nÕayant jamais ŽtŽ reconnue coupable dÕun crime en vertu
du Code Criminel Canadien, durant les dix derni• res annŽes,
autres que ceux punissables par voie de dŽclaration som-
maire de culpabilitŽ;

2.1.4 ÇdirigeantÈ dŽsigne tout administrateur, officier et le
directeur gŽnŽral;

2.1.5 ÇdivisionÈ dŽsigne les divisions administratives de
la corporation qui sÕexpriment en fonction des rŽgions. La
corporation comprend sept (7) divisions qui sont :
2.1.5.1 EST formŽe des rŽgions 01, 09 et 11 dŽsignŽe no I;
2.1.5.2 QUEBEC formŽe des rŽgions 02, 03, 10 et 12 dŽsi-
gnŽe no II;
2.1.5.3 NORD-OUEST formŽe des rŽgions 07 et 08 dŽsi-
gnŽe no III;
2.1.5.4 SUD-OUEST formŽe des rŽgions 05 et 16 dŽsignŽe
no IV;
2.1.5.5 LAVAL-LAURENTIDES formŽe des rŽgions 13 et 15
dŽsignŽe no V;
2.1.5.6 CENTRE formŽe des rŽgions 04, 14 et 17 dŽsignŽe
no VI;
2.1.5.7 MONTRƒAL formŽe de la rŽgion 06 dŽsignŽe no VII; 

2.1.6 ÇLoiÈ dŽsigne la Loi sur les compagnies, L.R.Q., c.
C-38, ainsi que tout amendement passŽ ou futur qui pourrait
y • tre apportŽ et comprend toute loi qui pourrait la remplacer,

en tout ou en partie. Advenant un tel remplacement, toute rŽ-
fŽrence ˆ  un article de la Loi devra • tre interprŽtŽe comme
Žtant une rŽfŽrence ˆ  lÕarticle lÕayant remplacŽ;

2.1.7 ÇmajoritŽ simpleÈ dŽsigne cinquante pour cent plus
une des voix exprimŽes ˆ  une assemblŽe;

2.1.8 "membre votant" dŽsigne toute personne physique
ayant le droit de vote aux assemblŽe des membres que ce
soit un membre individuel, un membre ˆ  vie ou un dŽlŽguŽ
de club membre

2.1.9 ÇofficierÈ dŽsigne le prŽsident de la corporation et,
le cas ŽchŽant, le vice-prŽsident, le secrŽtaire, le trŽsorier;

2.1.10 ÇprŽsident dÔŽlectionÈ dŽsigne celui qui proc• de au
dŽpouillement du scrutin, et le vŽrificateur nommŽ ˆ  lÔarticle
XV agit ˆ  ce titre;

2.1.11 ÇrŽgionÈ  dŽsigne une rŽgion administrative du QuŽ-
bec en date du 30 juillet 1997. Les rŽgions administratives
sont :

2.1.11.1 01- Bas Saint-Laurent;
2.1.11.2 02- Saguenay-Lac-Saint-Jean;
2.1.11.3 03- Capital-Nationale;
2.1.11.4 04- Mauricie;
2.1.11.5 05- Estrie;
2.1.11.6 06- MontrŽal;
2.1.11.7 07- Outaouais;
2.1.11.8 08- Abitibi-TŽmiscamingue;
2.1.11.9 09- C™te-Nord;
2.1.11.10 10- Nord-du-QuŽbec;
2.1.11.11 11- GaspŽsie-ële-de-la-Madeleine;
2.1.11.12 12- Chaudi• re-Appalaches;
2.1.11.13 13- Laval;
2.1.11.14 14- Lanaudi• re;
2.1.11.15 15- Laurentides;
2.1.11.16 16- MontŽrŽgie; 
2.1.11.17 17- Centre-du-QuŽbec; 

2.1.12 r• glementsÈ dŽsigne les prŽsents r• glements gŽnŽ-
raux ainsi que tous les autres r• glements de la corporation
alors en vigueur.

2.2 DƒFINITIONS DE LA LOI. Sous rŽserve de ce qui
prŽc• de, les dŽfinitions prŽvues ˆ  la Loi sÕappliquent aux
termes utilisŽs dans les r• glements.

2.3 RéGLES DÕINTERPRƒTATION. Les termes em-
ployŽs au singulier comprennent le pluriel et vice versa, ceux
employŽs au masculin comprennent le fŽminin et vice versa. 

2.4 DISCRƒTION. Lorsque les r• glements conf• rent un
pouvoir discrŽtionnaire aux administrateurs, ces derniers
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peuvent exercer ce pouvoir comme ils l’entendent et au mo-
ment où ils le jugent opportun dans le meilleur intérêt de la
corporation.

2.5 PRIMAUTÉ. En cas de contradiction entre la Loi,
l’acte constitutif ou les règlements, la Loi prévaut sur l’acte
constitutif et les règlements et l’acte constitutif prévaut sur
les règlements.

2.6 TITRES. Les titres utilisés dans les règlements ne le
sont qu’à titre de référence et ils ne doivent pas être consi-
dérés dans l’interprétation des termes ou des dispositions
des règlements.
3. LE SIÈGE SOCIAL
3.1 Le siège social de la corporation est situé au lieu
prévu dans l’acte constitutif de la corporation et à l’adresse
déterminée  par le conseil d’administration. Jusqu’à modifi-
cation ultérieure, le siège social de la corporation est situé à
MONTRÉAL.
4. LE SCEAU DE LA CORPORATION
4.1 FORME ET TENEUR. Les administrateurs peuvent
déterminer le sceau de la corporation, en préciser sa forme
et sa teneur. Depuis sa fondation, le sceau de la corporation
est celui dont l’empreinte apparaît en marge sur l’original des
présents règlements.

4.2 CONSERVATION ET UTILISATION. Le sceau est
gardé au siège social de la corporation et seule une per-
sonne autorisée pourra l’apposer sur un document émanant
de la corporation.
5. LES BUTS, OBJETS ET OBJECTIFS STATU-
TAIRES
5.1 LES BUTS ET OBJETS :

5.1.1 Grouper tous les radioamateurs et les intervenants
du monde radioamateur dans la province de Québec.

5.1.2 Grouper tous les utilisateurs de services radioama-
teur dans la province de Québec

5.1.3 Former, développer et promouvoir la communication
par radioamateur à des fins de loisir, des services à la com-
munauté et    d’œuvres humanitaires.

5.1.4 Mettre en place, maintenir et développer tout réseau
de communication par ou pour la radioamateur, quelque soit
le mode, dans la province de Québec.

5.1.5 Mettre en place, maintenir et développer tout comité
ou organisme favorisant le développement, la reconnais-
sance et l’épanouissement du monde radioamateur au Qué-
bec.

5.1.6 Mettre en place, maintenir et développer tous outils
nécessaires à la diffusion et  à la promotion du monde ra-

dioamateur au Québec.

5.2 BUTS ET OBJECTIFS STATUTAIRES :

5.2.1 Acquérir à titre onéreux ou à titre gratuit des meubles
et des
immeubles, les vendre, échanger, aliéner;

5.2.2 Hypothéquer, donner en gage les biens meubles et
immeubles de la
corporation;

5.2.3 Recevoir les dons en argent ou autrement, de toutes
personnes,
municipalités, corporations ou gouvernements;

5.2.4 Emprunter de l'argent, émettre des obligations, le
tout selon les dispositions de la loi des compagnies;

5.2.5 Faire toute convention, conclure tous contrats non
défendus par la loi et suivant les dispositions des règlements
de la corporation;

5.2.6 En cas de liquidation de la corporation ou de distri-
bution des biens de la corporation, ces derniers seront dé-
volus à une organisation exerçant une activité analogue.
6. LES MEMBRES
6.1 SENS D’ÉLIGIBILITÉ. Seul les personnes intéres-
sées à promouvoir les buts et les objets de la corporation
peuvent faire partie de celle ci et devenir membre après avoir
rencontré les conditions prévues ci-après.

6.2 CATÉGORIES.

6.2.1 MEMBRE INDIVIDUEL : toute personne physique
qui :
6.2.1.1 détient un certificat de compétence radio émis par
Industrie Canada, et
6.2.1.2 a acquitté le montant de la cotisation annuelle.

6.2.2 CLUB MEMBRE : toute personne morale qui ;
6.2.2.1 est constitué en corporation sans but lucratif, et 
6.2.2.2 a acquitté le montant de la cotisation annuelle.

6.2.3 MEMBRE À VIE : toute personne qui est spécifique-
ment nommée à ce titre par le conseil d'administration.

6.2.4 MEMBRE AFFINITAIRE : toute personne qui :
6.2.4.1 a payé le montant de la cotisation annuelle, et
6.2.4.2 n’est pas autrement éligible dans l’une ou l’autre des
catégories qui précèdent.

6.2.5 MEMBRE HONORAIRE : toute personne nommée
à ce titre par le conseil d’administration en reconnaissance
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pour les services rendus ˆ  la communautŽ radioamateure.

6.3 COTISATION. Le montant de la cotisation annuelle
de chaque catŽgorie qui le requiert, est fixŽ par le conseil
dÕadministration. La cotisation est fixŽe pour une pŽriode de
12 mois. Pour • tre valide une cotisation ne peut • tre acquit-
tŽe pour une pŽriode infŽrieure ˆ  douze mois et supŽrieure
ˆ  trente six mois. La cotisation re• ue en court dÕun mois dŽ-
bute le premier jour du mois suivant. La cotisation du mem-
bre club dŽbute le premier jour du mois dÕavril pour se
terminer le dernier jour du mois de mars lÕannŽe suivante.

6.4 Le membre en r• gle dÕun membre club est aussi
membre de la corporation, mais quÕ̂ titre associŽ, et ne bŽ-
nŽficie exclusivement que des services quÕen re• oit son club. 

6.5 DƒMISSION. Un membre peut dŽmissionner en fai-
sant parvenir un avis Žcrit au secrŽtaire de la corporation. Sa
dŽmission prend effet d• s sa rŽception.

6.6 SUSPENSION ET EXPULSION. Le conseil dÕadmi-
nistration peut, par rŽsolution adoptŽe par au moins les deux
tiers des administrateurs prŽsents, lors dÕune assemblŽe
spŽciale convoquŽe ˆ  cette fin, suspendre pour une pŽriode
quÕil dŽtermine ou expulser tout membre qui ne respecte pas
les r• glements de la corporation ou agit contrairement aux
intŽr• ts de la corporation. Cependant, avant de prononcer la
suspension ou lÕexpulsion dÕun membre, le conseil dÕadmi-
nistration doit, par courrier recommandŽ, lÕaviser de la date,
du lieu et de lÕheure de lÕaudition de son cas et lui donner la
possibilitŽ de se faire entendre. La dŽcision du conseil dÕad-
ministration est finale et sans appel.
7. LES DƒLƒGUƒS DE CLUB MEMBRE
7.1 DƒLƒGUƒS:  Chaque club membre, pour sa prŽ-
sence, doit • tre reprŽsentŽ par un ou des dŽlŽguŽs.  Le ou
les dŽlŽguŽs sont des membres en r• gle de ce club membre
en date du 31 dŽcembre de l'annŽe prŽcŽdente.

7.2 NOMBRE DE DƒLƒGUƒS:

7.2.1 Chaque club membre peut choisir un dŽlŽguŽ par 50
membres, ou partie de ce nombre, en r• gle au 31 dŽcembre
de l'annŽe prŽcŽdente.

7.2.2 Le club membre doit faire parvenir la liste de ses
membres, en date du 31 dŽcembre de l'annŽe prŽcŽdente,
au si• ge social de la corporation au plus tard le 31 mars.

7.2.3 Le nombre de dŽlŽguŽs par club membre sera valide
du 1er avril au 31 mars de l'annŽe suivante ˆ  moins que le
club membre ne cesse d'• tre membre de la corporation du-
rant cette pŽriode.

7.3 IDENTIFICATION DES DƒLƒGUƒS:

7.3.1 Avant chaque assemblŽe des membres, le dŽlŽguŽ
d'un club membre doit faire valider sa dŽlŽgation de pouvoir
aupr• s du directeur gŽnŽral ou son reprŽsentant.

7.3.2 Pour • tre valide, la dŽlŽgation de pouvoir d'un dŽlŽ-
guŽ d'un club membre doit • tre sous la forme prescrite  sous
l'annexe A des prŽsents r• glements gŽnŽraux.

7.4 Le directeur gŽnŽral voit ˆ  ce que le processus soit
menŽ avec diligence.
8. LES ASSEMBLƒES DES MEMBRES
8.1 ASSEMBLƒE ANNUELLE. LÕassemblŽe annuelle
des membres est lÕinstance dŽcisionnelle supr• me de la cor-
poration sous rŽserve des prŽsents r• glements. LÕassemblŽe
annuelle des membres de la corporation a lieu au si• ge so-
cial de la corporation ou ˆ  tout autre endroit dŽsignŽ par le
conseil d'administration, ˆ  la date et ˆ  lÕheure que les admi-
nistrateurs dŽterminent par rŽsolution. Cette assemblŽe se
tient aux fins de prendre connaissance et dÕadopter les Žtats
financiers et le rapport du vŽrificateur ou de lÕexpert compta-
ble,  de nommer un vŽrificateur pour l'annŽe en cours, de
prendre connaissance et de dŽcider de toute autre affaire
dont lÕassemblŽe des membres aura ŽtŽ saisie dans l'avis de
convocation. Elle doit se tenir dans les quatre mois suivant
la fin de lÕannŽe financi• re de la corporation.

8.2 ASSEMBLƒE SPƒCIALE.

8.2.1 Une assemblŽe spŽciale des membres peut • tre
convoquŽe par le conseil dÕadministration ou par un groupe
constituŽ de 10% des membres en r• gle de la corporation
Une assemblŽe spŽciale doit • tre tenu dans la ville du si• ge
social de la corporation.

8.2.2 L'ordre du jour d'une assemblŽe spŽciale des mem-
bres ne peut comporter qu'un seul point.

8.3 AVIS DE CONVOCATION. LÕavis de convocation de
chaque assemblŽe annuelle et de chaque assemblŽe spŽ-
ciale des membres doit • tre publiŽ dans la revue RADIO
AMATEUR DU QUƒBEC ou  communiquŽ par courriel et/ou
expŽdiŽ par Postes Canada, au moins 20 jours avant la
tenue de cette assemblŽe et placŽ sur la page dÕaccueil du
site Web, sÕil y a lieu. Le bilan, l'Žtat des rŽsultats de l'exer-
cice ŽcoulŽ et lÕŽtat des dettes et crŽances ainsi que tous au-
tres documents sont remis ˆ  lÕouverture de lÕassemblŽe. En
cas d'urgence cette convocation se fait au moyen dÕun Žcrit
transmis par la poste, ˆ  lÕadresse respective des membres
telle quÕelle appara”t aux livres de la corporation, au moins
dix (10) jours juridiques avant la date fixŽe pour lÕassemblŽe. 

8.4 CONTENU DE LÕAVIS. Tout avis de convocation ˆ
une assemblŽe des membres doit mentionner le lieu, la date,
lÕheure, ainsi que l'ordre du jour de lÕassemblŽe. Si des mo-
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difications aux statuts et r• glements sont proposŽes, le libellŽ
des modifications proposŽes doit obligatoirement accompa-
gner lÕordre du jour. Aucun sujet autre que celui ou ceux ins-
crit(s) ˆ  lÕordre du jour de la convocation ne peut • tre abordŽ
ou discutŽ lors dÕune telle assemblŽe.

8.5 PRƒSIDENT DÕASSEMBLƒE. Le prŽsident de la
corporation ou ˆ  dŽfaut tout officier prŽside aux assemblŽes
des membres. Ë dŽfaut du prŽsident ou d'un officier les mem-
bres votant prŽsents peuvent choisir parmi eux un prŽsident
dÕassemblŽe. Le prŽsident de toute assemblŽe des membres
peut voter en lÕabsence de disposition ˆ  ce sujet dans la Loi
ou lÕacte constitutif, il nÕa pas droit ̂  un vote prŽpondŽrant en
cas dÕŽgalitŽ des voix.

8.6 QUORUM. Ë moins que la Loi ou lÕacte constitutif
nÕexige un quorum diffŽrent ˆ  une assemblŽe des membres.
Le quorum pour une assemblŽe gŽnŽrale annuelle est 
constituŽ des membres votants prŽsents ˆ  lÕouverture de
celle-ci.
Le quorum pour une assemblŽe gŽnŽrale spŽciale est consti-
tuŽ de (20) vingt membres votant. Ë lÕouverture de lÕassem-
blŽe des membres votants, le prŽsident constate le quorum
avant de procŽder ˆ  lÕexamen des affaires de cette assem-
blŽe nonobstant le fait que le quorum ne soit pas maintenu
pendant tout le cours de cette assemblŽe.

8.7 AJOURNEMENT. Les membres votant prŽsents ont
le pouvoir dÕajourner lÕassemblŽe. La reprise de toute assem-
blŽe ainsi ajournŽe peut avoir lieu sans la nŽcessitŽ dÕun avis
de convocation, et les membres votants peuvent procŽder ˆ
lÕexamen et au r• glement des affaires pour lesquelles lÕas-
semblŽe avait ŽtŽ originalement convoquŽe.

8.8 VOTE. Toute question soumise ˆ  une assemblŽe
des membres doit • tre dŽcidŽe par vote ˆ  main levŽe des
membres votant, ˆ  moins quÕun vote au scrutin ne soit de-
mandŽ ou que le prŽsident de lÕassemblŽe ne prescrive une
autre procŽdure de vote. Ë toute assemblŽe des membres,
la dŽclaration du prŽsident de lÕassemblŽe quÕune rŽsolution
a ŽtŽ adoptŽe ou rejetŽe ˆ  lÕunanimitŽ ou par une majoritŽ
prŽcise est une preuve concluante ˆ  cet effet sans quÕil ne
soit nŽcessaire de prouver le nombre ou le pourcentage de
voix enregistrŽes en faveur ou contre la proposition. Le vote
par procuration nÕest pas permis aux assemblŽes des mem-
bres.

8.9 VOTE AU SCRUTIN. Le vote est pris au scrutin se-
cret lorsque le prŽsident ou quÕau moins dix pour cent des
membres votants prŽsents ne le demandent. Chaque mem-
bre votant remet au scrutateur un bulletin de vote sur lequel
il aura inscrit le sens dans lequel il exerce son vote.

8.10 SCRUTATEURS. Le prŽsident de toute assemblŽe
des membres peut nommer une ou plusieurs personnes,

quÕelles soient ou non des dirigeants ou des membres de la
corporation, pour agir comme scrutateurs ̂  toute assemblŽe
des membres.

8.11 PROCƒDURE. Le guide Ç ProcŽdures des assem-
blŽes dŽlibŽrantes È de Victor Morin est utilisŽ pour complŽ-
ter les dispositions expresses des prŽsents r• glements lors
des assemblŽes y prŽvues.

8.12 AVIS DE MOTION.

8.12.1 Tout membre en r• gle de la corporation peut sou-
mettre un avis de motion quÕune proposition sera prŽsentŽe
ˆ  lÕassemblŽe gŽnŽrale annuelle pour Žtude en faisant par-
venir par courrier au si• ge social de la corporation, avant le
1er avril prŽcŽdant lÕassemblŽe, le texte de la proposition,
aux conditions ci-apr• s ŽnoncŽes.

8.12.2 La proposition doit concerner quÕun seul sujet, • tre
ŽnoncŽe dans un langage simple et • tre signŽe par le pro-
posant.

8.12.3 La proposition doit • tre secondŽe par un membre en
r• gle de la corporation et • tre cosignŽe par celui-ci. Les deux
signataires doivent • tre prŽsents ̂  lÕassemblŽe gŽnŽrale an-
nuelle, ̂  dŽfaut, la proposition sera considŽrŽe nÕavoir jamais
eu lieu.

8.12.4 Le conseil dÕadministration, apr• s Žtude de la propo-
sition, peut recommander, avec motifs, aux membres votants
rŽunit en assemblŽe gŽnŽrale annuelle de ne pas considŽrer
recevable une proposition pour quelques raisons, et sans
• tre limitatif, y compris une proposition ambigu‘ , contraire
aux buts et objets de la corporation, contraire ˆ  la loi ou nŽ-
faste ˆ  la poursuite des opŽrations de la corporation.

8.12.5 Une telle recommandation du conseil dÕadministra-
tion constitue une question prŽalablement dŽcidŽe prioritai-
rement, par lÕassemblŽe gŽnŽrale annuelle, avant de
considŽrer la proposition soumise. 

8.12.6 LÕensemble du prŽsent r• glement sÕapplique ˆ  une
proposition ainsi soumise.

9. LES ADMINISTRATEURS
9.1 COMPOSITION.

9.1.1 La corporation est administrŽe par un conseil dÕad-
ministration composŽ jusquÕ̂ 12 administrateurs dont un ad-
ministrateur provenant de chacune des divisions et le
directeur gŽnŽral.

9.1.2 LÕŽlection des administrateurs de divisions de nom-
bre pair est effectuŽe les annŽes paires alors que les admi-
nistrateurs de divisions de nombre impair sont Žlus les
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annŽes impaires.

9.1.3 Chaque annŽe, au premier conseil dÕadministration
suivant la fin de la pŽriode dÕŽlection le conseil dÕadministra-
tion peut nommer un administrateur pour chacune des divi-
sions non reprŽsentŽes. Les administrateurs ainsi nommŽs
pour reprŽsenter une division sont rŽputŽs y demeurer pour
la durŽe de leur terme.

9.1.4 En tout temps, le conseil dÕadministration a le pou-
voir de nommer, pour des fins spŽcifiques, quatre adminis-
trateurs cooptŽs.  

9.2 SENS DÕƒLIGIBILITƒ.  Seuls les  membres indivi-
duels et les membres ˆ  vie, de bonne moralitŽ et de bonnes
mÏ urs, membres en r• gle depuis plus de deux (2) ans
consŽcutifs,  sont Žligibles au poste dÕadministrateur de la
corporation, ˆ  lÕexception des membres individuels et mem-
bres ˆ  vie ‰gŽs de moins de dix huit ans, des interdits, des
faibles dÕesprit et des faillis non libŽrŽs.  Les administrateurs
Žlus de la corporation doivent demeurer membres individuels
ou membres ˆ  vie de la corporation dans la division quÕil re-
prŽsente pendant la totalitŽ de la durŽe de leur mandat. Le
dŽfaut pour un administrateur Žlu dÕ• tre membre individuel
ou membre ˆ  vie de la corporation, entra”ne son inŽligibilitŽ
automatique ˆ  compter de la date du dŽfaut.

9.3 NOMINATION.  Les membres du conseil dÕadminis-
tration sont Žlus par les membres individuels et membres ˆ
vie dans chacune de leurs divisions respectives.  Le bulletin
de mise en candidature est publiŽ chaque annŽe dans la
revue de janvier afin de permettre aux membres individuels
et membres ˆ  vie, rŽsidant dans une division, de se porter
candidat au poste dÕadministrateur dans cette division. Le
bulletin de mise en candidature doit • tre signŽ par la per-
sonne qui se porte candidat et contre signŽ par trois autres
membres individuels ou membres ˆ  vie de la corporation de
la m• me division que le candidat. Ce bulletin doit • tre re• u
au si• ge social de la corporation au plus tard le premier jour
du mois de mars et • tre accompagnŽ d'une autorisation ˆ
faire des recherches de bonne moralitŽ et de bonnes mÏ urs.
Si plus dÕun bulletin de mise en candidature valablement pro-
duit pour une division sont re• u au si• ge social, alors il y a
Žlection dans cette division, entre les candidats Žligibles sui-
vant les modalitŽs prŽvues.

9.4 DURƒE DES FONCTIONS.

9.4.1 LÕentrŽe en fonction de lÕadministrateur se fait ̂  la fin
de lÕassemblŽe gŽnŽrale annuelle de lÕannŽe de sa nomina-
tion. Chaque administrateur demeure en fonction pour deux
ans jusquÕ̂ la fin de lÕassemblŽe gŽnŽrale annuelle de cette
annŽe-lˆ  ou jusquÕ̂ ce que son successeur soit nommŽ ˆ
moins que son mandat ne prenne fin avant terme.
9.4.2 LÕadministrateur dont le mandat se termine  est rŽ-

Žligible.

9.4.3 Le terme du mandat dÕun administrateur cooptŽ
prend fin ˆ  la premi• re des deux ŽventualitŽs suivantes :
deux ans apr• s sa nomination ou la fin de la raison spŽcifique
pour laquelle lÕadministrateur fut nommŽ.

9.5 DƒMISSION. Tout administrateur peut dŽmissionner
en tout temps de ses fonctions en faisant parvenir au secrŽ-
taire, ˆ  l'adresse du si• ge social de la corporation, par cour-
rier recommandŽ une lettre de dŽmission. Cette dŽmission
prend effet ̂  compter de la date de son envoi ou ̂  toute autre
date ultŽrieure indiquŽe par lÕadministrateur  dŽmissionnaire.

9.6 DESTITUTION.

9.6.1 Ë moins de disposition contraire de lÕacte constitutif,
tout administrateur peut • tre destituŽ de ses fonctions avant
terme, avec ou sans motif, par les membres ayant le droit de
le nommer rŽunis en assemblŽe gŽnŽrale spŽciale convo-
quŽe ̂  cette fin, au moyen dÕune rŽsolution adoptŽe ̂  la ma-
joritŽ simple. LÕadministrateur visŽ par la rŽsolution de
destitution doit • tre informŽ du lieu, de la date et de lÕheure
de lÕassemblŽe convoquŽe aux fins de le destituer dans le
m• me dŽlai que celui prŽvu pour la convocation de cette as-
semblŽe. Il peut y assister et y prendre la parole ou, dans
une dŽclaration Žcrite et lue par le prŽsident de lÕassemblŽe,
exposer les motifs de son opposition ˆ  la rŽsolution propo-
sant sa destitution. 

9.6.2 Tout administrateur peut • tre destituŽ, sur rŽsolution
majoritaire du conseil d'administration, apr• s que cet admi-
nistrateur se sera absentŽ sans raison valable ̂  trois (3) rŽu-
nions consŽcutives du conseil d'administration. Aux fins du
prŽsent article, l'absence de communication avec le prŽsi-
dent justifiant une absence ainsi qu'une incarcŽration pour
quelque raison, constitue une absence sans raison valable.

9.7 FIN DU MANDAT. Le mandat dÕun administrateur
prend fin en raison de son dŽc• s, de sa dŽmission, de sa
destitution ou ipso facto sÕil vient ˆ  perdre les qualifications
requises pour • tre administrateur.

9.8 REMPLACEMENT. Tout administrateur dont la
charge est devenue vacante peut • tre remplacŽ par le
conseil dÕadministration au moyen dÕune simple rŽsolution.
LÕadministrateur nommŽ en remplacement demeure en fonc-
tion pour le reste du terme non expirŽ de son prŽdŽcesseur.

9.9 RƒMUNƒRATION. Les administrateurs ne re• oivent
aucune rŽmunŽration en raison de leur mandat. Par ailleurs,
ils peuvent • tre remboursŽs pour leurs dŽpenses raisonna-
bles encourues dans lÕexercice de leurs fonctions sur prŽ-
sentation d'une note de frais. 
9.10 INDEMNISATION. La corporation peut, au moyen
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dÕune rŽsolution du conseil dÕadministration, indemniser ses
dirigeants, prŽsents ou passŽs, de tout frais et dŽpenses, de
quelque nature quÕils soient, encourus en raison dÕune pour-
suite civile, criminelle ou administrative ˆ  laquelle ils Žtaient
parties en cette qualitŽ, ˆ  lÕexception des cas o•  ces diri-
geants ont commis une faute lourde ou ont agi de fa• on frau-
duleuse ou grossi• rement nŽgligente. Aux fins
dÕacquittement de ces sommes, la corporation peut souscrire
une assurance au profit de ses dirigeants.

9.11 CONFLIT DÕINTƒRæTS OU DE DEVOIRS. Tout ad-
ministrateur ou dirigeant qui se livre ˆ  des opŽrations de
contrepartie avec la corporation, qui contracte ˆ  la fois ˆ  titre
personnel avec la corporation et ˆ  titre de reprŽsentant de
cette derni• re ou qui est directement ou indirectement intŽ-
ressŽ dans un contrat avec la corporation doit divulguer son
intŽr• t au conseil dÕadministration et, sÕil est prŽsent au mo-
ment o•  celui ci prend une dŽcision sur le contrat, sÕabstenir
de voter sur ce contrat.
10. LES POUVOIRS DES ADMINISTRATEURS
10.1 PRINCIPE. Les administrateurs exercent tous les
pouvoirs nŽcessaires ˆ  la bonne marche de la corporation
sauf ceux qui sont rŽservŽs expressŽment aux membres par
la Loi ou par le prŽsent r• glement

10.2 DƒPENSES. Les administrateurs peuvent autoriser
les dŽpenses visant ˆ  promouvoir les objectifs de la corpo-
ration. Ils peuvent Žgalement par rŽsolution, permettre ˆ  un
ou plusieurs dirigeants dÕembaucher des employŽs et de leur
verser une rŽmunŽration.

10.3 DONATIONS. Les administrateurs peuvent prendre
toutes les mesures nŽcessaires pour permettre ˆ  la corpo-
ration de solliciter, dÕaccepter ou de recevoir des dons et des
legs de toutes sortes dans le but de promouvoir les objectifs
de la corporation.

11. LES ASSEMBLƒES DU CONSEIL DÕADMINISTRA-
TION

11.1 CONVOCATION.

11.1.1 Le prŽsident, le vice prŽsident ou le secrŽtaire peut
convoquer une assemblŽe du conseil dÕadministration.

11.1.2 LÕavis de convocation accompagnŽ de lÕordre du jour
doit indiquer le lieu, la date et lÕheure de lÕassemblŽe et par-
venir ̂  chaque membre du conseil d'administration, au moins
dix (10) jours juridiques francs avant la date fixŽe pour cette
assemblŽe, ˆ  moins que tous les administrateurs y renon-
cent. Les documents sont remis avant ou au dŽbut de lÕas-
semblŽe. Les moyens dÕexpŽditions de lÕavis peuvent • tre
dŽfinis de temps ˆ  autre par le conseil dÕadministration.

11.2 ASSEMBLƒE ANNUELLE. Ë chaque annŽe, apr• s

la pŽriode de nomination des administrateurs de la corpora-
tion, se tient une assemblŽe des administrateurs aux fins
dÕŽlire ou de nommer les officiers ou autres dirigeants de la
corporation et de transiger toute autre affaire dont le conseil
dÕadministration peut • tre saisi.

11.3 LIEU. Les assemblŽes du conseil dÕadministration se
tiennent au si• ge social de la corporation ou ˆ  tout autre en-
droit quÕindique lÕavis de convocation. Elles peuvent aussi
• tre tenues par confŽrence tŽlŽphonique ou par tout autre
moyen lŽgal acceptŽ par les membres du conseil d'adminis-
tration permettant une interaction immŽdiate de tous les par-
ticipants.

11.4 RƒUNIONS. Le conseil dÕadministration de la corpo-
ration doit tenir annuellement un minimum de deux (2)  rŽu-
nions rŽguli• res.

11.5 QUORUM. Le quorum du conseil dÕadministration
est de quatre (4) administrateurs.

11.6 VOTE.

11.6.1 Tout administrateur a droit ˆ  un vote et toutes les
questions soumises au conseil doivent • tre dŽcidŽes au
moins ˆ  la majoritŽ simple des administrateurs votants.

11.6.2 Le vote est pris ˆ  main levŽe ˆ  moins que le prŽsi-
dent de lÕassemblŽe ou un administrateur ne demande le
scrutin. Lors dÕune assemblŽe par mode Žlectronique, le vote
se fait verbalement.

11.6.3 Si le vote se fait par scrutin, le secrŽtaire de lÕassem-
blŽe agit comme scrutateur et dŽpouille le scrutin.

11.6.4 Le vote par procuration nÕest pas permis aux assem-
blŽes du conseil.

11.6.5 Le prŽsident  a  une voix prŽpondŽrante en cas
dÕŽgalitŽ  des voix

11.7 PARTICIPATION PAR TƒLƒPHONE. Un administra-
teur peut, avec le consentement de tous les autres adminis-
trateurs prŽsents, que ce consentement soit donnŽ avant ou
pendant la rŽunion, participer ˆ  une assemblŽe du conseil
dÕadministration ̂  lÕaide de moyens autres, dont le tŽlŽphone,
lui permettant de communiquer avec les autres administra-
teurs participant ̂  lÕassemblŽe. Cet administrateur est en pa-
reil cas rŽputŽ assister ˆ  lÕassemblŽe.

11.8 RENONCIATION. Tout administrateur peut par Žcrit,
tŽlŽgramme, c‰blogramme ou courriel, adressŽ au si• ge so-
cial de la corporation, renoncer ˆ  tout avis de convocation
dÕune assemblŽe du conseil dÕadministration ou ˆ  tout chan-
gement dans lÕavis ou m• me ˆ  la tenue de lÕassemblŽe. Une
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telle renonciation peut • tre valablement donnŽe soit avant ou
pendant lÕassemblŽe en cause. Sa prŽsence ˆ  lÕassemblŽe
Žquivaut ˆ  telle renonciation, sauf sÕil y assiste spŽcialement
pour sÕopposer ̂  la tenue de lÕassemblŽe en invoquant entre
autre lÕirrŽgularitŽ de sa convocation.

11.9 RƒSOLUTIONS TENANT LIEU DÕASSEMBLƒE.
Les rŽsolutions Žcrites, signŽes par tous les administrateurs
habilitŽs ˆ  voter sur ces derni• res lors des assemblŽes du
conseil ou du comitŽ exŽcutif ont la m• me valeur que si elles
avaient ŽtŽ adoptŽes au cours de ces assemblŽes. Un exem-
plaire de ces rŽsolutions doit • tre conservŽ avec les proc• s-
verbaux des dŽlibŽrations du conseil d'administration ou du
comitŽ exŽcutif.

11.10 AJOURNEMENT. Le prŽsident de lÕassemblŽe peut,
avec le consentement des administrateurs prŽsents ˆ  une
assemblŽe du conseil, ajourner toute assemblŽe des admi-
nistrateurs ˆ  une date et dans un lieu quÕil dŽtermine, sans
quÕil soit nŽcessaire de donner un nouvel avis de convocation
aux administrateurs. Lors de la reprise de lÕassemblŽe, le
conseil dÕadministration peut valablement dŽlibŽrer confor-
mŽment aux modalitŽs prŽvues lors de lÕajournement, pourvu
quÕil y ait quorum. Les administrateurs constituant le quorum
lors de lÕassemblŽe initiale ne sont pas tenus de constituer
le quorum lors de la reprise de cette assemblŽe. SÕil nÕy a
pas quorum ˆ  la reprise de lÕassemblŽe, celle ci est rŽputŽe
avoir pris fin ˆ  lÕassemblŽe prŽcŽdente o•  lÕajournement fut
dŽcrŽtŽ.

11.11 CONSULTATION RESTREINTE DES RƒSOLU-
TIONS. Les proc• s verbaux des dŽlibŽrations du conseil
dÕadministration ou du comitŽ exŽcutif peuvent • tre consultŽs
en tout temps par les membres du conseil d'administration.
12. LES OFFICIERS ET AUTRES DIRIGEANTS
12.1 NOMINATION OU ƒLECTION.

12.1.1 Les administrateurs Žlisent parmi eux:

12.1.1.1 un prŽsident

12.1.1.2 un vice-prŽsident

12.1.1.3 un secrŽtaire

12.1.1.4 un trŽsorier de la corporation 

12.1.2 Enfin, les administrateurs peuvent crŽer dÕautres
postes et y nommer des dirigeants pour reprŽsenter la cor-
poration et y exercer les fonctions quÕils dŽterminent.

12.2 QUALIFICATIONS. Le prŽsident, le vice prŽsident,
le secrŽtaire et le trŽsorier sont Žlus parmi les membres du
conseil dÕadministration.
12.3 TERME DÕOFFICE. Les  officiers de la corporation

restent en fonction jusquÕ̂ ce que leurs successeurs soient
choisis par le conseil dÕadministration, sous rŽserve du droit
des administrateurs de les destituer avant terme.

12.4 DƒMISSION ET DESTITUTION. Tout  officier peut
dŽmissionner en faisant parvenir au secrŽtaire, ˆ  l'adresse
du si• ge social de la corporation, par la poste ou par messa-
ger, une lettre de dŽmission. Les administrateurs peuvent
destituer avec raison valable, tout officier de la corporation
et peuvent procŽder ˆ  lÕŽlection ou ˆ  la nomination de son
rempla• ant. 

12.5 RƒMUNƒRATION. La rŽmunŽration du directeur gŽ-
nŽral et de tout autre employŽ  de la corporation est fixŽe par
le conseil dÕadministration. Le trŽsorier doit s'assurer que
cette rŽmunŽration est  compŽtitive en regard de postes Žqui-
valents.

12.6 POUVOIRS ET DEVOIRS. 

12.6.1 Sous rŽserve de lÕacte constitutif, les administrateurs
dŽterminent les pouvoirs des officiers et autres dirigeants de
la corporation.

12.6.2 Les administrateurs peuvent dŽlŽguer tous leurs
pouvoirs aux officiers et autres dirigeants sauf ceux quÕils doi-
vent nŽcessairement exercer ou ceux qui requi• rent lÕappro-
bation des membres de la corporation.

12.6.3 Les officiers et dirigeants ont aussi les pouvoirs qui
dŽcoulent de la Loi ou de leurs fonctions. 

12.6.4 En cas dÕabsence, dÕincapacitŽ, de refus ou de nŽ-
gligence dÕagir ou pour tout autre motif que les administra-
teurs jugent suffisant, le conseil peut dŽlŽguer, ˆ  titre
exceptionnel et pour le temps quÕil dŽtermine, les pouvoirs
dÕun officier ou dÕun dirigeant ̂  tout autre officier ou dirigeant.

12.7 PRƒSIDENT.

12.7.1 Le prŽsident de la corporation est choisi parmi les
administrateurs et doit obligatoirement • tre membre indivi-
duel de la corporation.

12.7.2 Il prŽside ˆ  toutes les assemblŽes du conseil dÕad-
ministration ainsi quÕ̂ celles des membres de la corporation.

12.7.3 Le prŽsident de la corporation en est le principal of-
ficier exŽcutif et, sous le contr™le des administrateurs, il sur-
veille, administre et dirige gŽnŽralement les activitŽs de la
corporation.

12.7.4 Le prŽsident exerce de plus tous les autres pouvoirs
et fonctions que les administrateurs dŽterminent.
12.8 VICE PRƒSIDENT.
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12.8.1 Le vice-prŽsident est choisi parmi les administrateurs
et doit obligatoirement • tre membre individuel de la corpora-
tion..

12.8.2 Il exerce les pouvoirs et fonctions que peuvent de
temps ˆ  autre prescrire les administrateurs ou le prŽsident.

12.8.3 En cas dÕabsence, dÕincapacitŽ, de refus ou de nŽ-
gligence dÕagir du prŽsident, le vice-prŽsident peut exercer
les pouvoirs et les fonctions du prŽsident tel quÕŽtablis par
les r• glements.

12.9 TRƒSORIER.

12.9.1 Le trŽsorier est choisi parmi les administrateurs.

12.9.2 Il a la charge de gŽrer les finances de la corporation.
Chaque fois quÕil en est requis, il doit rendre compte au prŽ-
sident ou aux administrateurs de la situation financi• re de
trŽsorerie.

12.9.3 Il doit dresser, maintenir et conserver ou voir ˆ  faire
conserver les livres de comptes et registres comptables adŽ-
quats.

12.9.4 Il doit laisser examiner les livres et comptes de la
corporation par les personnes autorisŽes ˆ  ce faire.

12.9.5 Il doit signer tout contrat, document ou autre Žcrit nŽ-
cessitant sa signature et exercer les pouvoirs et remplir les
fonctions que les administrateurs peuvent lui confier ou qui
sont inhŽrents ˆ  sa charge.

12.10 SECRƒTAIRE.

12.10.1 Le secrŽtaire est choisi parmi les administrateurs.

12.10.2 Il a la garde des documents et registres de la corpo-
ration.

12.10.3 Il agit comme scribe aux assemblŽes du conseil
dÕadministration et aux assemblŽes des membres.

12.10.4 Il doit donner, ou voir ˆ  faire donner, avis de toute
assemblŽe du conseil dÕadministration et de ses comitŽs, le
cas ŽchŽant, et de toute assemblŽe des membres.

12.10.5 Il doit garder les proc• s verbaux de toutes les as-
semblŽes du conseil dÕadministration et de ses comitŽs, le
cas ŽchŽant, et de celles des membres, dans un livre tenu ˆ
cet effet.

12.10.6 Il doit garder en sžretŽ le sceau de la corporation.
12.10.7 Il est chargŽ des archives de la corporation, y com-

pris des livres contenant les noms et adresses des adminis-
trateurs et des membres de la corporation, des copies de
tous les rapports faits par la corporation et de tout autre livre
ou document que les administrateurs peuvent dŽsigner
comme Žtant sous sa garde.

12.10.8 Il exŽcute les mandats qui lui sont confiŽs par le prŽ-
sident ou les administrateurs. 
13. LE COMITƒ EXƒCUTIF
13.1 COMPOSITION. Le comitŽ exŽcutif de la corporation
est composŽ du prŽsident, vice-prŽsident, du secrŽtaire, du
trŽsorier de la corporation et du directeur gŽnŽral.

13.2 RƒUNION.

13.2.1 Le comitŽ exŽcutif se rŽunit aussi souvent que jugŽ
nŽcessaire sur demande du prŽsident ou de deux membres.

13.2.2 LÕavis de convocation doit • tre transmis par tous les
moyens au moins deux jours ˆ  lÕavance.

13.2.3 La rŽunion peut • tre tenue en personne, sous forme
de confŽrence tŽlŽphonique ou autres moyens Žlectroniques
avec composante vocale ou combinaison de ces moyens.

13.2.4 Le quorum est de deux membres.

13.3 POUVOIRS. Le comitŽ exŽcutif poss• de tous les
pouvoirs et exerce toutes les fonctions qui lui sont confiŽes
par le conseil dÕadministration.

14. LA PROCƒDURE DÕƒLECTION
14.1 ENVOI.

14.1.1 Le secrŽtaire de la corporation expŽdie un bulletin
de vote aux membres individuels et aux membres ˆ  vie de la
division dans laquelle une Žlection est nŽcessaire.

14.1.2 Cet envoi doit comprendre, outre lÕenveloppe dÕex-
pŽdition,  le bulletin de vote lui-m• me, une enveloppe
blanche, non identifiŽe afin dÕassurer la confidentialitŽ du
vote, ainsi quÕune enveloppe de retour prŽ adressŽe au prŽ-
sident dÕŽlection qui doit comporter un endroit afin de pouvoir
contr™ler lÕexpŽditeur.

14.1.3 Cet envoi doit • tre fait avant ou le dixi• me jour du
mois de mars.

14.2 VOTE.

14.2.1 Le membre qui re• oit un bulletin de vote doit, d• s rŽ-
ception, voter pour le candidat de son choix en apposant un
X dans lÕendroit rŽservŽ ˆ  cette fin sur le bulletin de vote et
insŽrer son bulletin de vote dans lÕenveloppe blanche.
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14.2.2 Il ne doit faire aucune marque distinctive sur cette
enveloppe. Apr• s lÕavoir scellŽe, il lÕins• re dans lÕenveloppe
prŽ adressŽe au prŽsident dÕŽlection et indique sur cette en-
veloppe son indicatif dÕappel, son nom et son adresse. Apr• s
lÕavoir scellŽe et affranchie suffisamment, elle est confiŽe ˆ
Postes Canada au plus tard le dernier jour du mois de mars.

14.3 DƒPOUILLEMENT.

14.3.1 En  avril,  le prŽsident dÕŽlection, proc• de devant tŽ-
moin au dŽpouillement du scrutin.

14.3.2 DÕabord, il constate la rŽgularitŽ de chaque votant,
sur les enveloppes prŽ adressŽes, ˆ  lÕaide dÕune liste des
membres individuels et des membres ̂  vie en date du 31 dŽ-
cembre prŽcŽdent.

14.3.3 Il ouvre les enveloppes prŽ adressŽes conformes et
en dŽpose les enveloppes blanches contenues dans ces der-
ni• res  dans une bo”te de scrutin.

14.3.4 Enfin, il proc• de ˆ  lÕouverture des bulletins et  au
compte des voies exprimŽes pour chacun des candidats ˆ
cette Žlection. 

14.4 DƒCLARATION.

14.4.1 Le prŽsident dÕŽlection fait un rapport en y indiquant
le nombre de bulletins de vote re• us ainsi que le nombre de
voies exprimŽes pour chacun des candidats et le nombre de
bulletins de vote annulŽs.

14.4.2 Le rapport du prŽsident dÕŽlection est final et sans
appel.
15. LÕEXERCICE FINANCIER ET LE VƒRIFICATEUR
OU LÕEXPERT COMPTABLE
15.1 EXERCICE FINANCIER. LÕexercice financier de la
corporation se termine le 31 mars de chaque annŽe. 

15.2 VƒRIFICATEUR OU EXPERT COMPTABLE et
PRƒSIDENT DÕƒLECTION.

15.2.1 Apr• s recommandation du conseil dÕadministration,
le vŽrificateur et prŽsident dÕŽlection, ou tout autre expert
comptable, est nommŽ chaque annŽe par les dŽlŽguŽs lors
de l'assemblŽe annuelle.

15.2.2 Sa rŽmunŽration est fixŽe par le conseil dÕadminis-
tration.
16. LA DISSOLUTION
16.1 Advenant la cessation des activitŽs ou la dissolution
de la corporation, tous  les biens mobiliers et immobiliers, se-
ront transfŽrŽs ˆ  des organismes poursuivant des objectifs
analogues ˆ  ceux de la corporation conformŽment aux rŽso-
lutions de la corporation.

17. LES CONTRATS, LETTRES DE CHANGE ET AF-
FAIRES BANCAIRES
17.1 Le conseil dÕadministration peut autoriser, en termes
gŽnŽraux ou spŽcifiques, toute personne ˆ  signer tout docu-
ment au nom de la corporation. 

17.2 LETTRES DE CHANGE.

17.2.1 LÕautorisation de tout ch• que, note de crŽance ou
note de crŽdit doit obligatoirement • tre faite par deux signa-
tures parmi les personnes suivantes : le prŽsident, le vice-
prŽsident, le secrŽtaire, le trŽsorier et le directeur gŽnŽral. 

17.2.2 NÕimporte lequel de ces dirigeants a le pouvoir dÕen-
dosser seul les lettres de change au nom de la corporation,
pour fins de dŽp™t au compte de la corporation ou de per-
ception en son nom par lÕentremise de ses banquiers.

17.2.3 NÕimporte lequel de ces dirigeants autorisŽs peut dis-
cuter, rŽgler, Žtablir le solde et certifier, aupr• s de la banque
de la corporation et en son nom, tout livre de comptes.

17.2.4 Tel dirigeant peut Žgalement recevoir tous les
ch• ques payŽs et les pi• ces justificatives et signer toute for-
mule de r• glement de solde, de bordereau de quittance ou
de vŽrification de la banque.

17.3 DƒPï TS. Les fonds de la corporation peuvent • tre
dŽposŽs au crŽdit de la corporation aupr• s dÕune ou plu-
sieurs banques ou institutions financi• res situŽes au QuŽbec
et dŽsignŽes ˆ  cette fin par  le conseil d'administration.
18. LE POUVOIR DÕEMPRUNT
18.1 Le conseil dÕadministration peut lorsquÕil le juge op-
portun :

18.1.1 faire des emprunts de deniers sur le crŽdit de la cor-
poration;

18.1.2 Žmettre des obligations ou autres valeurs de la cor-
poration et les donner en garantie ou les vendre pour les prix
et sommes jugŽs convenables;

18.1.3 hypothŽquer les immeubles et les meubles ou autre-
ment frapper dÕune charge quelconque les biens meubles de
la corporation;

18.1.4 Nonobstant les dispositions du Code civil du QuŽ-
bec, consentir une hypoth• que, m• me ouverte, sur une uni-
versalitŽ de biens meubles ou immeubles, prŽsents ou ˆ
venir, corporels ou incorporels, le tout conformŽment ˆ  lÕarti-
cle 34 de la Loi sur les pouvoirs spŽciaux des corporations.

19. LES AMENDEMENTS AU PRƒSENT RéGLEMENT
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19.1 Tout amendement du présent règlement général de
la corporation doit d'abord être adopté par les administrateurs
conformément à la loi et ensuite  être ratifié par les membres
en assemblée générale annuelle ou en assemblée générale
spéciale. 

20. LES DÉCLARATIONS

20.1 Le président ou toute autre personne autorisée par
le  conseil d'administration sont respectivement autorisés à
comparaître et à répondre pour la corporation à tout bref, or-
donnance, interrogatoire sur faits et articles, émis par toute
Cour à répondre au nom de la corporation sur toute saisie
arrêt dans laquelle la corporation est tierce saisie et à faire
tout affidavit ou déclaration assermentée reliée à telle saisie
arrêt ou à toute autre procédure à laquelle la corporation est
partie; à faire des demandes de cession de biens ou des re-
quêtes pour ordonnance de liquidation ou ordonnance de sé-
questre contre tout débiteur de la corporation, à être présent
et à voter à toute assemblée des créanciers des débiteurs
de la corporation; à accorder des procurations et à poser re-
lativement à ces procédures tout autre acte ou geste qu’ils
estiment être dans le meilleur intérêt de la corporation.

21. ABROGATION.
21.1 Les présents règlements généraux de la corporation
abrogent tous les précédents règlements ayant pu être votés
de temps à autre.

22. DÉCLARATION DU PRÉSIDENT ET DU SECRÉ-
TAIRE

22.1 Ce qui précède est le texte intégral des RÈGLE-
MENTS GÉNÉRAUX  dûment adoptés par la corporation
conformément à la Loi, et ratifiés par l’assemblée générale
des membres, tenue à Sorel-Tracy, ce 29 mai 2011

EN FOI DE QUOI NOUS AVONS SIGNÉ à Sorel-Tracy, ce 29 mai 2011

__________________________________________
Président de l’assemblée

__________________________________________
Secrétaire de l’assemblée
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ANNEXE ÐA-

DƒLƒGATION DE POUVOIR

Je soussignŽ, ___________________________________________________, prŽsident du club radioamateur
___________________________________________________, džment autorisŽ par rŽsolution dŽclare que le club avait
___________ membres au 31 dŽcembre dernier. Les dŽlŽguŽs du club pour lÕassemblŽe gŽnŽrale ou spŽciale de Radio
Amateur du QuŽbec inc. devant se tenir le _______________________ ˆ  _________heures sont :

1-________________________ indicatif_____________ 

2-________________________ indicatif_____________

3-________________________ indicatif_____________

4-________________________ indicatif_____________

5-________________________ indicatif_____________

6-________________________ indicatif_____________

7-________________________ indicatif_____________ 

8-________________________ indicatif_____________

9-________________________ indicatif_____________ 

ET JÕAI SIGNƒ Ë ________________________ le ___________________20___

______________________________________
PrŽsidentdu club

Chaque dŽlŽguŽ doit avoir en sa possession la prŽsente dŽlŽgation de pouvoir signŽ comme original


